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MESSES À LA CHAPELLE ST RÉGIS

A 9h : Mardi et Jeudi.

Chaque dernier jeudi du mois, nous prions plus 

particulièrement avec les familles endeuillées du mois 

écoulé, en nommant les personnes décédées dans la 

continuité du soutien aux familles. (Pastorale du deuil)

A 8h30 : Mercredi et Vendredi.
● Pas de messe les 2ème et 4ème  mercredi du mois à la 

chapelle, les personnes peuvent se joindre à la messe à 

l’EHPAD de Bourg à 10h30.

Prière des mères le mardi à 9h30.

Chapelet de la paix le mercredi à 19h.

Adoration le samedi entre 9h30 à 11h30.

MESSES DANS LES EHPAD
A Bourg : Mercredis 10 et 24 juin à 10h30. 
A St Julien  :  Mardi 16 juin à 15h30.
A St Sauveur : Vendredi 19 juin à 10h30.

CATÉCHÈSE
Samedi 13 juin de 9h30 à 11h30 à la maison 

paroissiale de Bourg.
Contact : catechese@paroissestregis.fr.

GROUPE BIBLE
Mardi 9 juin à 20h à St Sauveur.

ESPÉRANCE ET VIE
Jeudi 25 juin à 14h30 à la maison paroissiale.

FRATERNITÉ
Contact : O. Basty  06-81-68-35-72.

PASTORALE DU DEUIL
Vendredi 12 juin à 9h15 (messe à 8h30)
Bilan de l'année, Envisageons l'avenir.

PASTORALE DE LA SANTÉ
Jeudi 4 juin à 10h à la maison paroissiale.

Dans la paix de Dieu,

ils se sont endormis, prions pour eux

6 mai, à Bourg, Benjamin DUTHEL (37 ans)
13 mai, à St Sauveur, Jean PRORIOL (97 ans)

NOS JOIES, NOS PEINESNOS JOIES, NOS PEINES

Pour joindre la paroisse, en cas de décès dans votre famille, merci d’appeler le 06 02 27 44 42.

Dans la joie de Dieu, 

ils ont reçu le sacrement du baptême

31 mai, Maeline BOUDAREL 

Une équipe d'accueillantes est là le mercredi, le jeudi et 
le samedi de 9h30 à 11h30. 

Vous pouvez venir à ces permanences d'accueil pour 
les rencontrer et partager tout simplement des 

moments forts de joie et de peine en toute discrétion. 

Avoir des renseignements et aussi prendre vos 
intentions de messes.

Ces personnes sont un lien fort entre la paroisse  et 
chacun de nous.

Soyez les bienvenus. 

Maison ST JOSEPH DE VANOSC

Après les travaux qui ont eu lieu ces 
derniers mois, ça y est ! la maison 
rouvre ses portes  même si le 2ème étage n'est 
pas tout à fait  terminé (grand espace du 
grenier  transformé).

Accueil, salle à manger, salles de réunion  
nous sont accessibles au rez de chaussée  
ainsi que les chambres au 1er étage.

Plusieurs propositions à consulter 
sur le site stjosephvanosc.fr ou 
renseignements à demander en 
téléphonant au 04-75-34-62-95 ou par 
email à l'accueil.

Flyers des propositions déposés au fond des 
églises et à l'accueil de la maison paroissiale. 

En groupe ou seul(e), on peut toujours aller 
se poser une journée ou plus avec la 
possibilité de prier seul(e) ou avec la 
communauté résidente (sœurs et laïcs) lors 
des temps de célébration. 

A bientôt peut-être dans cette maison.

"Le Service Missionnaire 
Antsirabé Madagascar remercie les 
personnes qui prennent part à leurs 
projets en donnant des timbres. 

Là-bas, les timbres sont vendus et 
rapportent encore de l'argent. Cela aide 
la communauté malgache à financer des 
projets, par exemple: un puits et pompe 
mécanique, un centre médical, une moto 
tout-terrain, ..... 

Le père Maurice TOCHON "

Depuis plus de 60 ans, ils permettent 
aussi d’équiper des dispensaires et 
écoles, d’apporter des secours 
d’urgence, d’épauler les communautés 
locales... Pour plus d’informations,

smam.lasalette@gmail.com
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Nous avons tous eu, un jour ou l'autre, 
l'occasion de rencontrer  les officiants de 
la pastorale du deuil, lors des célébrations de 
funérailles, qu'ils aient accompagné votre 
famille, amis, voisins, amis sur la paroisse.

Lorsque nous sommes confrontés au 
deuil, nous avons peut être  besoin 
d'être écouté, puis de  vivre en Église  cet 
ADIEU à l'un des nôtres, avant d'aller au 
cimetière ou au crématorium.

Les officiant(e)s, de leur côté, disent 
vivre une belle mission dans ces rencontres 
avec les familles, mission enrichissante en 
étant témoins dans le partage, que des pages 
d’Évangile  s'écrivent au quotidien.  Que ces 
personnes soient plus ou moins croyantes ou 
pratiquantes, elles viennent frapper à la porte 
de notre église, écoutons leur demande.

En début d'année, nous étions six 
officiants  qui se déplaçaient sur les huit 
clochers de la paroisse. Deux d'entre nous 
ont arrêté en raison de soucis de santé : Jean 
Paul  et Bernadette Fillion et Odile 
Despinasse.

Avec le départ du Père Nicolas qui 
officiait aussi, nous  ne  serons plus que 
trois : Bernadette Frecenon, Odile Roux et 
Jean-Noël Charrat.

PASTORALE DU DEUIL

PREMIÈRE EUCHARISTIE

Nous accompagnons, pendant le mois de juin, les enfants et leurs parents qui vivent avec nous 
l'Eucharistie pour la première fois : Coline le 7 juin et Juliette le 28 juin.

La préparation de ces célébrations sera réalisée entre les parents et les équipes liturgiques 
de la Paroisse.

Nous souhaitons vivement, et cela 
devient urgent, que  des personnes 
viennent nous rejoindre : celles qui 
accepteront  seront aidées  et 
accompagnées  pour marcher  ensemble 
dans ce service d’Église. Travailler en 
équipe, c'est une richesse.  Raymonde  
Deygas, prend sa place progressivement au 
sein de l'équipe pour  peut-être un jour être 
officiante sur la paroisse. 

C'est le Père Nicolas, en tant que curé, 
qui appelle à cette mission, en concertation 
avec l'équipe.

L'équipe c'est aussi les sacristains et 
les animateurs chants. Dans chaque petit 
clocher, continuons d'appeler, pour ouvrir et 
agrandir ces équipes. Osons l'avenir.

Rappel: en cas de décès chez vous ou 
dans vos connaissances, notons bien et 
transmettons   le numéro  du portable 
funérailles 06-02-27-44-42.

Il y a toujours une personne à votre 
écoute à qui vous pouvez déjà exprimer vos 
désirs.

La pastorale du deuil

 «Abris solidaires» est une association de solidarité à but non lucratif. Elle a pour but de venir en 
aide aux personnes ou familles relevant du droit d’asile et résidant sur le territoire stéphanois pour les loger, 
permettre leur intégration sociale et la scolarisation de leurs enfants. Toute personne ou famille ayant eu un 
moment le statut de demandeur d’asile peut être prise en charge par l’association. 

Pour soutenir l’action d’Abris solidaires, vous pouvez envoyer vos dons par chèque 
ou sur le site helloasso.com.

 COLLECTIF ARLETTE : 2 lotissement les Campanules 42290 Sorbiers – 
abrissolidaires@courriel.bio 

SOUTENEZ « ABRIS SOLIDAIRES »




